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Article 107, note marginale, alinéas 1 et 2, alinéa 3 (nouveau) 

Note marginale : f) Modifications du projet 
1Si des modifications sont apportées au projet en cours de procédure ou à la suite des oppositions, 
respectivement des recours, les modifications du plan et du règlement font l’objet d’une nouvelle procédure 
d'adoption. 
2Les oppositions ne sont recevables que dans la mesure où elles visent les modifications du plan ou du 
règlement mises à l’enquête publique. 
3Dans les cas de modification de minime importance ne portant aucun préjudice aux propriétaires voisins et 
après avoir consulté le service, le Conseil communal modifie les documents, géodonnées et fichiers 
informatiques du plan et du règlement sans nouvelle mise à l'enquête. 
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